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L’off re du mois : le DAT toujours plus haut !
Faites prospérer votre épargne avec le Dépôt À 
Terme (DAT) du Crédit Agricole ! 
C’est facile ! Vous eff ectuez un versement unique 
(minimum 2.000 €), vous choisissez la durée de 
votre placement (jusqu’à 5 ans) et votre épargne 
grandit, grandit…au fi l du temps.  Il ne vous reste 
plus qu’à percevoir vos intérêts, versés trimestrielle-
ment ou en fi n de contrat.

Ses plus : 
> Un placement simple, sûr et garanti 
> Votre argent reste disponible
> Une rémunération exceptionnelle 
de 5% pendant 3 mois (1). 

                                   Le Crédit Agricole vous réserve 
actuellement des conditions exceptionnelles. 
Rencontrez votre conseiller sans tarder.

Le Bon Plan Epargne : Regroupez vos économies !
Vous avez un projet pour le futur qui vous tient à 
cœur, vous souhaitez vous constituer un capital… 
c’est le moment où jamais de mettre de l’argent 
de côté ! Regroupez toute votre épargne au Crédit 
Agricole et profi tez de conditions avantageuses.

Assurance vie :
le placement préféré des Français
Dynamisez votre épargne avec nos nouveaux fonds 
garantis et protégés et profi tez des opportunités 
des marchés fi nanciers en toute sécurité. 

Quoi de neuf pour votre épargne ?
Vous souhaitez une épargne simple, 100% garantie et rentable, une formule qui corresponde 
à vos projets, votre situation… découvrez les toutes nouvelles off res du Crédit Agricole !

Proximité et solidarité… au Crédit 
Agricole, nous mettons chaque jour le 
mutualisme au service des hommes et 
des femmes de notre territoire. En nous 
confi ant votre argent, non seulement 
vous bénéfi ciez des meilleurs conseils, 
mais vous participez vous aussi au 
développement économique de 
votre région. 
Grâce à vous, le Crédit Agricole fi nance 
l’investissement des familles, des pro-
fessionnels, des artisans et des agricul-
teurs... En 2008, pas moins de 60 000 
nouveaux prêts ont été accordés par le 
Crédit Agricole Charente-Maritime Deux-

Sèvres, soit 1,8 milliard d’euros, 
un record historique ! 
Logement, consommation, aide à la 
création d’entreprise… toujours à vos 
côtés, nous continuons plus que jamais 
à favoriser vos projets, vos investisse-
ments, à soutenir les initiatives qui 
participent au développement 
économique, à l’ emploi et à la 
protection de l’environnement. 
Nous ne sommes pas la première 
banque de la Charente-Maritime 
et des Deux-Sèvres par hasard ! 
Merci pour votre confi ance.

Véronique Flachaire - Directeur Général

Oriance Epargne, un Fonds 
Commun de Placement au 
capital 100% garanti jusqu’à 
échéance. 
D’une durée de 6 ans et 9 mois, 
ce nouveau placement vous permet 
de participer au potentiel de perfor-
mance des plus grandes sociétés 
de la zone euro.

Profi tez-en !  Cette off re est 
valable jusqu’au 28 mai 2009 
seulement ! 

Votre banque soutient 
l’économie régionale

          AVRIL/MAI 2009 No33 www.ca-cmds.fr    

LA  LETTRE
DU CRÉDIT AGRICOLE CHARENTE-MARITIME DEUX-SÈVRES

VOTRE ÉPARGNE AU CRÉDIT AGRICOLE 
De nouvelles off res à saisir

(1) Cette off re 5 ans est valable pour toute souscription avant le 09/05/2009. La rémunération annuelle (taux nominal) du DAT Vert progressif 5 ans est de : 5% les 3 premiers mois, 3% les 9 mois suivants ; 3,25% en année 2 ; 
3,50% en année 3 ; 4% en année 4 ; 5% en année 5 ; soit un Taux de Rendement Actuariel Annuel Brut (TRAAB) moyen sur 5 ans indicatif au 14/04/2009 de 3,9157% dans l’hypothèse où le souscripteur n’interrompt pas son 
contrat. Seul un retrait total peut être eff ectué. Les intérêts sont versés trimestriellement. Souscription minimale de 2 000 € et par tranche de 1 000 €. Pas de pénalité en cas de sortie anticipée quelle que soit la période, les 
intérêts sont calculés au prorata de la durée de détention, sans prendre en compte le trimestre en cours non échu.



CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL CHARENTE-MARITIME DEUX-SEVRES Société Coopérative à Capital Variable agréée en tant qu’établissement de crédit. Siège social : 12 boulevard  Guillet-Maillet 17117 SAINTES CEDEX - 399 354 810 RCS Saintes 
Société de Courtage d’Assurance Immatriculée  au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le numéro : 07 023 464. www.ca-cmds.fr. Directeur de la publication : Véronique Flachaire . Dépôt légal : à parution. Conception graphique : Jef Guilberteau. 
Crédits Photos : Digital Vision - Image Source - Fotolia .  Impression : Prouteau. 

(1)0,118 € ttc/mn depuis un poste fi xe. Depuis l’étranger, composez le + 33 1 41 86 26 60
(2) taux de 2,50 % au 01/03/2009 plus une prime d’état en cas de prêt qui porte la rémunération à près de 3,50%. Le taux du prêt 
règlementaire garanti est de 4,20% (hors ADI) au 01/03/2009. (3) Taux nominal annuel brut de 1,75% en vigueur au 01/02/2009, susceptible de variations. Exonéré d’impôt sur le revenu mais soumis aux 
prélèvements sociaux. (4) Le contrat Predissime 9 est assuré par Predica, compagnie d’Assurances de Personnes, fi liale de Crédit Agricole S.A. Entreprise régie par le Code des Assurances - S.A. au capital 
entièrement libéré de 915 874 005 euros - Siège social : 50-56 rue de la Procession, 75015 Paris - 334 028 123 RCS Paris .Les dispositions complètes du contrat fi gurent dans la notice d’information. 
Predissime 9 ne comporte pas de garantie en capital. (5) Sous conditions. Renseignez-vous auprès de votre conseiller.  

*tarif opérateur : 0,118 € ttc/mn depuis un poste fi xe. 
Depuis l’étranger, composez le + 33 1 41 86 26 60

Internet
www.ca-cmds.fr

Téléphone
0 821 010 011*

NOUS CONTACTER
Rendez-vous, renseignements...

Du lundi au samedi de 8h à 20h 
(sauf samedi, 18h).

Epargne logement : des produits 
qui ne manquent pas de CEL !
Vous avez un projet immobilier, vous désirez acheter ou faire construire votre résidence 
principale, eff ectuer des travaux ou fi nancer une secondaire neuve… 
L’off re épargne logement du Crédit Agricole vous permet à vous et vos proches de 
vous constituer en douceur un apport initial pour votre achat, de bénéfi cier d’une 
rémunération garantie nette d’impôt (2) (3,50%), mais aussi de conditions fi nancières 
privilégiées (2) pour votre prêt immobilier. 

Découvrez en agence nos supports d’épargne défi scalisés et rentables

le Plan d’Epargne Logement (PEL) 
Profi tez d’une épargne attractive et 
d’un prêt à taux garanti pour vos projets 
immobiliers (2). 

le Compte Epargne Logement (CEL) 
Épargnez sans bloquer votre argent et 
bénéfi ciez d’un prêt immobilier à taux 
avantageux (3).

Ça y est, depuis le 1er janvier, le livret 
d’épargne préféré des Français, est au 
Crédit Agricole.
Destiné à fi nancer le logement social, le 
Livret A est une épargne de précaution 
simple, sûre et disponible pour faire face 
aux imprévus. Avec sa rémunération nette 
d’impôt et son plafond élevé (15 300 €), le 
Livret A n’a que des avantages.  N’atten-
dez-plus pour souscrire le vôtre au Crédit 
Agricole ! La gestion de votre épargne 
sera simplifi ée et le traitement de vos 
opérations bien plus rapide.

Pour souscrire dès à présent 
votre Livret A : 
- rendez-vous dans votre agence
- appelez le         0 821 010 011 (1) 
  et dites services
- accédez à vos comptes sur
        www.ca-cmds.fr 

Vous possédez déjà un Livret A ou Bleu 
dans une autre banque ? Venez dans votre 
agence Crédit Agricole muni du dernier 
relevé de compte de ce livret. Le transfert 
sera réalisé une quinzaine de jours plus 
tard, sans aucune intervention de votre 
part. 

Votre Livret A en ligne
Nouveau! Souscrivez votre livret A au Crédit Agricole 
directement en ligne sur            www.ca-cmds.fr. 
Dans votre espace banque en ligne, vous disposez 
désormais d’une rubrique e-Services. 
Cliquez sur souscription 100% en ligne et laissez-
vous guider ! 

Le livret A est là !
CH

IF
FR

E
 D

U
 M

O
IS

55.000 
déjà 55.000 Livret A 
au Crédit Agricole 
Charente-Maritime 
Deux-Sèvres.

Epargne par 
abonnement : 
Investissez 
régulièrement 
mais sûrement !
Vous constituer une épargne au fur et à 
mesure est le meilleur moyen d’épargner à 
votre rythme. Parce que le Crédit Agricole 
a imaginé des solutions adaptées … vous 
avez le choix entre plusieurs formules 
d’épargne par abonnement :

       1 - Optimisez la gestion de votre 
budget et préparez vos projets par des 
virements permanents sur vos livrets 
d’épargne ou votre PEL

Bon à savoir : programmez un virement 
automatique dans votre espace banque en 
ligne sur internet. Choisissez le montant et 
la périodicité de vos versements : ils seront 
eff ectués à la date choisie. Ce service est 
gratuit et vous pouvez le modifi er ou
l’interrompre à tout moment.

       2 - Bénéfi ciez du cadre fi scal avantageux 
de l’assurance vie avec Predissime 9 (4)

       3 - Profi tez des opportunités des 
marchés boursiers en eff ectuant des ver-
sements réguliers automatiques sur votre 
Compte Titres Ordinaire ou Plan d’Epargne 
en Actions, et atténuez ainsi leurs 
fl uctuations.

Notre conseil :
Vous avez un prêt qui arrive à échéance ? 
Pourquoi ne pas vous constituer une épargne régu-
lière de même montant que votre mensualité ? 
Sans rien modifi er à votre budget, vous épargnez 
sans même y penser !

Notre conseil : 
vous pouvez ouvrir un PEL au nom de vos enfants 
mineurs, vous aurez la possibilité de leur céder vos 
droits à prêt (5). Ils pourront ainsi, grâce à vous, 
emprunter davantage dans des conditions 
avantageuses. 


